
Division Financière 
 
DIFIN/13-589-549 du 04/03/2013   
 

AUTORISATION DE PASSER DES MARCHES EN EPLE 
 
 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les Chefs d’établissement - Mesdames et Messieurs les 

adjoints-gestionnaires - Mesdames et Messieurs les agents comptables  
 
Dossier suivi par : Mme KAMARUDIN - Tel : 04 42 91 72 88 - Bureau du contrôle de gestion des 
EPLE 
 
 
 
 
Le décret N° 2012-1193 du 26 octobre 2012  a modifié l’article R421-20 du Code de l’éducation.  
 
 
Je  vous invite à prendre connaissance du courrier du directeur des affaires financières relatif aux 
modalités d’application des dispositions du point d) du 6° de l’article R421-20 du Code de l’éducation, 
concernant l’autorisation de passer des marchés en EPLE. 
 
 
Vous pouvez retrouver ce courrier sur le site de la DAF 
 

https://idaf.pleiade.education.fr, 
 

rubrique EPLE, textes de la DAF. 
 
 
 

La lecture de cette circulaire pourra être utilement complétée par celle de la fiche N°8 « la commande 
publique », disponible sur le site de la DAF /EPLE/, fiches techniques. 
 
 
 
 
 
 
Signataire : Didier LACROIX, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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